
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 19 décembre 2011

CP 11/12-17

L'an deux mil onze, le 19 décembre à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente
légalement convoqués se sont réunis à à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission
Permanente peut valablement délibérer.

Étaient présents : MM. Cambon, Massip, Moignard, Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger,
Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac. ;

Excusé ayant donné procuration de vote :  M. Empociello.

PROGRAMME DEPARTEMENTAL D'INSERTION 2010 – FONDS SO CIAL
EUROPEEN (F.S.E)

DEPROGRAMMATION  D'UNE OPERATION – ADIF - EN 2010 E T
PROGRAMMATION D'UNE OPERATION INTERNE EN 2011

___

Comme vous le savez, le Département de Tarn et Garonne s'est positionné en
qualité  d'Organisme  Intermédiaire  pour  la  gestion  d'une  enveloppe  régionale  de
crédits F.S.E d'un montant de 1 866 495,00 € ainsi répartis :

– subvention globale 2007-2009 : 933 247,50 € dont 98 % (916 205,50 €) ont été
réalisés et validés par l'autorité de gestion,

– subvention globale 2010-2012 : 933 247,50 €,
et j'ai souhaité à l'occasion de cette Commission Permanente vous faire un point

des paiements réalisés et en cours, à savoir :
– 618 279,40 € ont été perçus,
– 384 837,50 € ont été proposés à l'appel de fonds du 24 juin 2011 et seront versés

dans le courant du dernier trimestre de 2011,
– 246 083,50 € ont été proposés à l'appel de fonds du 25 novembre 2011, sous

réserve de validation par les services de la D.R.F.I.P d'une opération interne de
2008 (contrôle qualité certification en cours d'achèvement) et des 4 opérations
internes de 2010.

S'agissant de la période 2010-2012, le Comité Régional de Programmation du
15 décembre 2010 a décidé de retenir notre demande de subvention globale pour un
montant de :
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– mesure  3.1.3  :  cohésion  sociale,  inclusion  sociale  et  lutte  contre  les
discriminations – accompagnement des politiques d'insertion des départements :
900 210,00 € de F.S.E,

– mesure 5.1.1 : assistance technique : 33 037,50 € de F.S.E,
soit  un montant global de F.S.E prévisionnel de 933 247,50 € (311 082,50 € par an).

En effet, je vous rappelle que la Commission Permanente du Conseil Général,
lors de sa réunion du 17 janvier 2011, a approuvé ladite demande de subvention globale
2010-2012 et adopté la programmation des actions internes et externes de 2010 dans
laquelle  figurait  l'action de l'A.D.I.F sur la base d'un montant global de dépenses de
622 165,00 € avec 311 082,50 € de F.S.E.

Aujourd'hui, il convient de faire le point sur la convention signée le 31 mars 2010
avec l'A.D.I.F pour la réalisation d'une opération intitulée « émergence et parcours pré-
professionnel » pour un montant prévisionnel de F.S.E de  49 500,00 €.  Un premier
acompte de 24 750,00 € a été payé à cette association,  25 % à la signature de la
convention et  25 % au vu du bilan intermédiaire ainsi  que le stipule la convention
passée avec cette structure. 

Or,  l'association  a  cessé  son  activité  en  décembre  2010,  à  l'issue  d'un
redressement judiciaire en juillet 2010 et d'une liquidation intervenue le 6 octobre 2010.
Le 4 janvier 2011, le Tribunal de Grand Instance a statué et validé l'offre de reprise
partielle présentée par  l'association  INSTEP Midi-Pyrénées,  partenaire  historique de
l'A.D.I.F,  qui  a  également  repris,  outre un certain nombre d'actions,  3 salariées :  2
formatrices et 1 secrétaire.

A ce jour, Maître Enjalbert, mandataire-liquidateur, saisi par nos soins n'est pas en
mesure  de  produire  les  pièces qui  permettraient  de vérifier  la  bonne réalisation  de
l'opération sur l'année 2010. 

Je vous propose donc :

1. de  déprogrammer l'opération  « émergence  et  parcours  pré-professionnel » qui
avait fait l'objet d'une convention en  2010 avec l'A.D.I.F à hauteur du montant
restant à verser soit 24 750,00 € de F.S.E et 49 500,00 € de dépenses totales,

2. de  programmer une  nouvelle  action  interne  sur  l'exercice  2011 intitulée
« animation, suivi et appui auprès des acteurs » à hauteur de 24 750,00 € de
F.S.E  pour  un  montant  de  dépenses  totales  de  49  500,00  €.  Il  s'agit  de  la
réalisation d'actions d'évaluation des besoins des publics de façon individuelle ou
collective,  d'actions de développement de partenariats avec les divers acteurs,
d'information et  d'appui  pour  améliorer  les  dispositifs  et  professionnaliser  les
acteurs.  Cette  action  est menée  exclusivement  par  des  agents  du  Conseil
Général et recouvre notamment : 

– l'évaluation des publics en début de parcours par les référents sociaux, l'animation
des plateformes d'orientation ainsi  que l'évaluation, en cours de parcours,  des
bénéficiaires par les équipes pluridisciplinaires,
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– les diagnostics territoriaux préparatoires au Programme Départemental d'Insertion
et aux Pactes Territoriaux d'Insertion,

– la coordination des acteurs de l'insertion,
– la négociation avec les partenaires de l'emploi,
– les visites de suivi et d'évaluation de l'ensemble des opérateurs menées par le

service R.S.A Insertion.  

Il est précisé que le Comité Régional de Programmation F.S.E a émis un
avis favorable sur ces propositions lors de sa session du 3 novembre dernier.
               

En conclusion de mon rapport, je vous propose de bien vouloir délibérer.

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 17 janvier 2011 adoptant la
programmation des actions internes et externes de 2010,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

– Décide de déprogrammer l'opération « émergence et parcours pré-professionnel »
conventionnée avec l'association  A.D.I.F en 2010 à  hauteur  du  montant  restant
à  verser  soit  24  750,00  €  de  F.S.E  et  49  500,00  €  de  dépenses  totales
conformément à l'annexe 1 ;

– Décide de programmer une nouvelle action interne sur l'exercice 2011 intitulée
«animation, suivi et appui auprès des acteurs » à hauteur de 24 750,00 € de F.S.E
pour un montant de dépenses totales de 49 500,00 € conformément à l'annexe 2 ;

– Précise  que cette  action  est  menée exclusivement  par  des  agents  du  Conseil
Général ;

– Autorise  Monsieur  le  Président,  à  signer,  au  nom  et pour  le  compte  du
département, toutes pièces découlant des présentes décisions.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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Annexe 1 : Liste des opérations FSE retenues pour l'année 2010 après déprogrammation

N°Conv. Opérateurs Opérations
Montant C.G. Montant Total

2010-020 AIRAS CAP 2000 Emergence de projets et accompagnement

2010-025 Association Quercy Pays de Serre (AQPS) Parcours vers l'emploi et atelier

2010-048 Moissac Animation Jeunes (MAJ) Objectif emploi

2010-023 Association d'Insertion des Gens du Voyage (AIGV) Insertion gens du voyage

2010-038 ESPACE ET VIE Parcours pré-professionnel (GQG)

2010-030 CIDFF Accompagnement  individualisé de femmes

2010-040 INSERVEST Accompagnement au travail

2010-016 ADARAH Parcours global et mise au travail

2010-026 AVEC Savoirs et compétences pour l'emploi

2010-043 LES AMIS DU TERROIR Accompagnement pré-professionnel et mobilité

2010-045 LES AMIS DU TERROIR Chantier de remobilisation

Conseil Général 82 Accompagnement Durable vers l'Emploi

Conseil Général 82 Animation, suivi et appui auprès des acteurs

Conseil Général 82 Prestations d'Assistance Technique et saisie Présage 564,50 €

Conseil Général 82 Assistance Technique (interne) 0,00 €

Total programmé

Le Président,

Montant 
F.S.E. 
12 500,00 € 12 500,00 € 25 000,00 €

13 954,00 € 13 953,00 € 27 907,00 €

10 000,00 € 10 000,00 € 20 000,00 €

25 000,00 € 25 000,00 € 50 000,00 €

11 000,00 € 11 000,00 € 22 000,00 €

17 241,00 € 17 241,00 € 34 482,00 €

8 750,00 € 8 750,00 € 17 500,00 €

13 450,00 € 13 450,00 € 26 900,00 €

11 850,00 € 11 850,00 € 23 700,00 €

24 047,00 € 24 047,00 € 48 094,00 €

17 500,00 € 17 500,00 € 35 000,00 €

165 292,00 € 165 291,00 € 330 583,00 €

48 028,00 € 48 029,00 € 96 057,00 €

62 000,00 € 62 000,00 € 124 000,00 €

11 012,50 € 11 577,00 €

10 448,00 € 10 448,00 €

121 040,50 € 121 041,50 € 242 082,00 €

286 332,50 € 286 332,50 € 572 665,00 €
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Annexe 2 : Liste des opérations FSE retenues pour l 'année 2011 après re-programmation  

N°Conv. Opérateurs Opérations
Montant C.G. Montant total

2011-041 Moissac Animation Jeunes (MAJ) Médiation pour l'Emploi 0,00 €

2011-017 Association d'Insertion des Gens du Voyage (AIGV) Insertion gens du voyage 0,00 €

2011-030 ESPACE ET VIE Parcours pré-professionnel (GQG) 0,00 €

2011-023 CIDFF Accompagnement  individualisé de femmes 0,00 €

2011-032 INSERVEST Accompagnement au travail 0,00 €

2011-013 ADARAH Parcours global et mise au travail 0,00 €

2011-020 AVEC Savoirs et compétences pour l'emploi 0,00 €

0,00 €

Opérateur Opérations
Montant C.G. Montant total

Conseil Général 82 Accompagnement Durable vers l'Emploi

Conseil Général 82 0,00 €

Conseil Général 82 Assistance Technique (interne) 946,50 €

Conseil Général 82 Animation, suivi et appui auprès des acteurs

Total programmé

Le Président,

Montant 
F.S.E.
20 000,00 € 20 000,00 €

50 000,00 € 50 000,00 €

22 000,00 € 22 000,00 €

34 482,00 € 34 482,00 €

17 500,00 € 17 500,00 €

26 900,00 € 26 900,00 €

32 700,00 € 32 700,00 €

203 582,00 € 203 582,00 €

Montant 
F.S.E.
96 488,00 € 300 070,00 € 396 558,00 €

Prestations d'Assistance Technique et saisie 
Présage

10 066,00 € 10 066,00 €

11 012,50 € 11 959,00 €

24 750,00 € 24 750,00 € 49 500,00 €

132 250,50 € 335 832,50 € 468 083,00 €

335 832,50 € 335 832,50 € 671 665,00 €


